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Introduction            
 

Le fonds de la société de secours mutuel des sapeurs-pompiers de Mirecourt est entré aux 
Archives départementales des Vosges dans le cadre d’un dépôt, à la fin des années 1980. 
Il représente 0,10 mètres linéaires.  
 

Les premières sociétés de secours mutuel, ancêtres de nos mutuelles, sont apparues au 
XVIIIe  siècle. La Révolution de 1789, entraînant la fin de la liberté d’association avec la loi Le 
Chapelier du 14 juin 1791, signe la fin de ces sociétés. Elles renaissent avec l’Empire. Elles seront 
légalisées par le décret du 22 mars 1852, qui octroie de nombreux avantages aux sociétés qui 
reçoivent l’approbation de l’État et acceptent son contrôle. C’est finalement la loi du 1er avril 
1898 qui permet l’essor de la mutualité en réduisant le contrôle étatique et en favorisant leur 
développement.  
 

La création de la société de secours mutuel des sapeurs-pompiers de Mirecourt entre dans 
le cadre d’une volonté d’entraide entre les membres d’une même profession. La société a pour 
mission d’assurer des ressources aux cotisants, à leurs veuves et orphelins, en cas de maladie, 
retraite ou décès. 
 

Progressivement, avec le développement des mutuelles actuelles, la société perd de son 
utilité. La décision de la dissoudre est prise. 
 

Le fonds est communicable selon les règles du Code du Patrimoine (art. L.213-1). 
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Répertoire numérique détaillé         
 
151 J 1 Livrets de sociétaires. 

Classement par ordre alphabétique. 
22 pièces      
     Audinot (Pierre Charles) 
     Barjonnet (Alexandre) 
     Barjonnet (Jules Nicolas) 
     Bastien (Théophile) 
     Bellaire (Alfred François) 
     Blanchard (Aimé Émile) 
     Boulangé (Marie Arsène) 
     Boulanger (Charles Joseph) 
     Bourbon (Auguste) 
     Bourdon (Alfred) 
     Bourlier (Louis Auguste) 
     Clasquin (Célestin Émile) 
     Dumont (Albert Léon) 
     Goëry (Charles) 
     Guinot (Charles François) 
     Huilly (Charles Alphonse)      
     Lagrave (Marie Louis Genèfort) 
     Oudot (Auguste Lucien) 
     Parmentelot (Louis Auguste)  
     Poirson (Louis Nicolas) 
     Toussaint (Eugène) 
     Toussaint (Gilbert Henri) 

1882-1921 
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